
Fait à Nantes le 20/12/2023 et selon la législation et la jurisprudence en vigueur à cette date 

BULLETIN D’INFORMATION 
 

J’ai divorcé à l’étranger  

LES FAITS 

Madame X et Monsieur Y se sont mariés en France, puis sont partis vivre en 

Argentine. 

Ils sont alors décidés de se  séparer et ont divorcé en Argentine. 

Madame X entend aujourd’hui se remarier en France et souhaite donc faire 

transcrire son divorce argentin sur son acte de naissance.  

LA RÈGLE DE DROIT 

Article 509 du Code de Procédure Civile 

Les jugements rendus par les tribunaux étrangers et les actes reçus par les 

officiers étrangers sont exécutoires sur le territoire de la République de la 

manière et dans les cas prévus par la loi. 

LA SOLUTION 

Le jugement de divorce argentin des époux est valable en France. 

Pour le faire transcrire sur son acte de naissance (et son acte de mariage), 

Madame X devra l’adresser à Madame/Monsieur le Procureur de la 

République du lieu de son mariage afin qu’il vérifie la validité (opposabilité) 

du jugement. 

La plupart du temps la vérification du Procureur consiste à vérifier que les 

tribunaux argentins étaient bien compétents pour prononcer leur divorce, que 

le jugement n’a pas été obtenu en fraude (par ex. sans que Monsieur Y en soit 

informé), que le divorce est bien définitif (qu’il n’est plus possible de faire 

appel) et qu’il n’est pas contraire à l’ordre public. 

La France a signé une convention avec l’Argentine le 2 juillet 1991, concernant 

la reconnaissance des jugements pris par l’un des pays dans l’autre pays. 

La convention liste également les documents nécessaires pour que le 

Procureur puisse vérifier la validité du jugement. 

En cas de refus, Madame X pourra saisir le Tribunal Judiciaire pour faire 

reconnaitre son jugement de divorce argentin. 

 

Me Florence LEJEUNE-BRACHET 

Avocat au Barreau de Nantes 

Espace Baya Axess 

1 rue du Guesclin 

44000 Nantes 

contact@lejeune-brachet-avocat.com 

---------- 

Ce bulletin d’information a été 

créé pour vous aider à mieux 

comprendre le droit, les 

procédures devant le Tribunal 

Judiciaire. 
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